
Cr
éa

tio
n/

Co
nc

ep
tio

n
:u

ne
 fe

nê
tre

 s
ur

 la
 v

ill
e 

- 0
7

• Pour ne pas être dénaturée,
il est préférable que la 
construction d’origine 
conserve des proportions 
plus importantes que celles 
de l’extension.

• Les volumes juxtaposés ne 
se déforment jamais de la 
même façon (dilatation des 
matériaux, gonflement du 
terrain). Il est préférable,
pour cette raison que les 
volumes ne soient pas dans 
le même plan.

Les qualités

Attention

Pour en savoir plus, consultez :
• la fiche thématique 7.
• les fiches conseil 1, 5, 6.

Pour tous renseignements administra-
tifs, consulter la mairie. Pour tous 
renseignements concernant l’archi-
tecture, l’urbanisme ou le paysage,
consulter le CAUE ou le Service
Départemental de l’Architecture et du
Patrimoine.

Faites-vous conseiller par des profes-
sionnels (cf. liste des contacts sur la
couverture).
Les règles d’urbanisme doivent être
consultées en mairie.

En pratique

Maison d’origine

Extensions
longitudinales

Extensions
transversales

Extension
perpendiculaire
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La démarche
Une maison survit souvent à ses premiers occupants. Les évolutions des modes de vie peuvent entraîner des modifications d’usage, d’où la nécessité
de créer de nouvelles surfaces. La démarche consistera, d’une part à analyser la logique architecturale d’origine, d’autre part à identifier précisément les
besoins à long terme. La maison traditionnelle ne doit pas être dénaturée. Dans tous les cas, il est important de faire appel à un maître d’œuvre 
compétent pour élaborer un projet architectural en bonne relation avec l’existant. Les extensions sont en continuité physique avec la construction 
initiale. Les annexes, qu’elles soient dédiées à l’habitat ou à d’autres fonctions (garage, rangement, abri de jardin...) sont indépendantes. Les vérandas
sont conçues avant tout pour ouvrir un panorama, apporter des vues larges à la pièce de vie.
Quelle que soit la nature de la surface à créer, il est nécessaire de consulter les règles générales d’urbanisme
en vigueur sur le lieu de construction : Règles Générales de l’Urbanisme (ancien RNU), Carte Communale, Plan
Local d’Urbanisme (ou Plan d’Occupation des Sols s’il est encore en vigueur), selon les cas.

Agrandir la 
maison d’origine :
créer une extension
Le volume doit être de moindre impor-
tance que celui de la maison. Le mode
constructif, les matériaux, le décor
seront soit exactement identiques (conti-
nuité d’expression), soit résolument
contemporains (rupture). Dans ce dernier
cas la sobriété est conseillée. Les baies et
leur organisation suivront la logique de la
construction initiale, si l’extension est en
continuité d’expression.

Différents modes d’adjonction sont 
possibles :

• Extension longitudinale 
L’extension longitudinale peut s’effectuer
en conservant l’axe du faîtage, par 
volumes décroissants (A, B), ou en 
positionnant le faîtage de l’extension
contre le pignon, au niveau ou sous la
ligne des gouttières de la maison d’origine
(C), (appentis).

• Extension transversale
L’extension transversale est conditionnée
par la nécessité d’éclairement. Elle est
réalisée dans la plupart des cas sous
forme d'appentis plus large que profond
(D, E). Elle peut également, ce qui est plus
rare pour des raisons de coût de charpen-
te, avoir son faîtage perpendiculaire et
raccordé à la pente du toit principal (F).

• Extension perpendiculaire
L’extension perpendiculaire est une juxta-
position de nouveaux volumes, d’impor-
tance égale au premier volume (G).

Les appentis pourront être composés avec
le mur de clôture.

Remarque
La création de surface habitable dans
une construction doit faire l’objet d’un
projet architectural ainsi que d’une
autorisation administrative auprès de la
mairie : déclaration de travaux ou permis
de construire le cas échéant. Il est vive-
ment conseillé de s’adresser*à un archi-
tecte compétent.

• Les constructions du Pays de 
Beauce se sont réalisées au 
cours du temps par adjonctions
successives de volumes 
rapportés sur la construction 
d’origine. Le principe même 
d’extension est donc 
caractéristique des 
architectures du Pays.
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Implanter une annexe
Les annexes seront si possible intégrées à la composition de la clôture et sur
l’une ou l’autre des limites séparatives de propriété.
Leur volume est un simple rez-de-chaussée. Il doit être de moindre importance
que celui de la maison.
Dans le cas de création d’un garage, les accès existants seront maintenus. Le
garage sera positionné derrière la clôture existante, sans modification de cette
dernière.

Créer une véranda

• Le fonctionnement des vérandas
L’objet d’origine de la véranda est d’apporter un éclairement maximum, d’ouvrir
des vues, un panorama ... Pour cela la construction d’importantes surfaces vitrées
est nécessaire. Lorsque la véranda est entièrement conçue comme une “boite” de
verre, du toit inclu jusqu’au sol, il faut prendre en compte :

- L’isolation thermique :
entièrement vitrée, même s’il s’agit de double vitrage performant, la véranda
devient un véritable four en été, et glaciale en hiver.
- La condensation :
l’humidité, due à la vapeur d’eau contenue dans l’air, se dépose sur les points froids
par condensation. Le vitrage de toiture est donc rapidement trempé en hiver et plus
particulièrement la nuit. Parfois même l’eau ruisselle.
- Le confort acoustique :
le sol des vérandas doit être carrelé pour la raison précédente. Avec les parois en
verres, les bruits, discussions ou autres sons aériens sont réfléchis et amplifiés.

Pour toutes ces raisons, la véranda entièrement vitrée sera réservée à la création
d’un “jardin d’hiver”. Le jardin d’hiver n’est pas conçu pour être une pièce de
vie, mais plutôt une serre. Il n’est pas chauffé. C’est un espace tampon entre 
l’extérieur et l’intérieur. En hiver, il permet de protéger les plantations les plus 
fragiles du froid. Pour l’été, il doit disposer d’un système d’aération en toiture et
de stores contre l’ensoleillement.

Pour créer une pièce de vie, offrant de larges vues, en extension du salon /séjour,
seuls les murs doivent être vitrés. Le vitrage porté par une structure en bois ou
en métal doit reposer sur un soubassement en maçonnerie de plusieurs 
dizaines de centimètres. Les baies ainsi vitrées doivent pouvoir s’ouvrir pour 
permettre la ventilation. Le toit est constitué d’une charpente dans le même
matériau que la structure couverte de tuiles ou d’ardoises et isolée 
thermiquement.

• Le positionnement d’une véranda aux seuls “murs” vitrés
Disposée au sud, elle s’éclairera d’une lumière vive dans la journée et subira
une grande amplitude thermique avec le cycle des jours et des saisons. Il faudra
donc prévoir de positionner les ouvrants en face d’autres fenêtres ouvrantes pour
créer un courant d’air l’été ; d’installer des stores à lames horizontales pour se
protéger de la lumière crue ; de positionner des rideaux isolants pour absorber en
partie le rayonnement froid la nuit en hiver.
Disposée au nord, elle s’éclairera d’une lumière douce et permanente, l’ampli-
tude thermique sera moins grande que dans le premier cas. Il faudra placer des
rideaux isolants pour absorber en partie le rayonnement froid.

• Les volumes de la véranda 
Voir au recto “comment créer une extension” solutions (B), (C), (D), (E).

• La structure de la véranda 
La structure de la véranda sera en ossature bois, métal ou maçonnée. La
couleur sera choisie en harmonie avec les couleurs des menuiseries 
extérieures de la maison.
Pour le choix du bois, on privilégiera les bois durs, de qualité certifiée.
L’ossature métal sera en acier galvanisé ou en aluminium laqué. L’aluminium
anodisé présente pour inconvénient majeur son aspect : ton naturel ou métallisé.
Le PVC* est à proscrire. C’est un matériau rigide qui dégage des émanations
extrêmement toxiques en cas de feu. C’est un matériau non recyclable.

Véranda aux seuls murs vitrés - Michel JUBERT, architecte DPLG.

Véranda aux murs et toit vitrés, à éviter au sud en raison de l’effet de
serre.

L’annexe s’implante derrière le mur de clôture ainsi conservé.


